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RÈGLEMENT 

N° 2022-01 du 11 mars 2022 

Modifiant le règlement ANC N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan 
comptable général  

Règlement en cours d’homologation 

Version avec commentaires infra-réglementaires 

 

L’Autorité des normes comptables, 

Vu le code du travail ;  

Vu l’ordonnance n° 2009-79 du 22 janvier 2009 créant l’Autorité des normes comptables ; 

Vu le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié de l’Autorité des normes comptables relatif au plan comptable 

général ;  

ADOPTE les modifications suivantes du règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable 

général ;  

Article 1er: Au chapitre I du titre VI du livre II, la section 4 - Prime de partage des profits est supprimée.  

Article 2 : Au chapitre I du titre VI du livre II est ajouté une section 4 - Formation professionnelle et 

apprentissage rédigée comme suit :   

« Section 4  – Formation professionnelle et apprentissage  

Sous-section 1 – Contributions de formation professionnelle et taxe d’apprentissage versées par les employeurs  

IR3 – Modalités de comptabilisation en application du plan comptable général 

Conformément à l’article 932-1, chez les employeurs qui en sont redevables, les contributions de formation 

professionnelle et la part principale de la taxe d’apprentissage, recouvrées mensuellement depuis le 1er janvier 

2022 par les Urssaf et les caisses de la sécurité sociale agricole, sont comptabilisées dans le compte 6333 

« Contribution unique des employeurs à la formation professionnelle »  
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Sous-section 2 – Solde de la taxe d’apprentissage reçu par les organismes ou établissements de droit privé, 

définis à l’article L. 6241-5 du code du travail, et par les centres de formation d’apprentis  

 

Code du travail  

Article L. 6241-2 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

I.- Une part principale du produit de la taxe d'apprentissage mentionnée à l'article L. 6241-1, correspondant à 
l'application d'un taux de 0,59 %, est destinée au financement de l'apprentissage en application du 2° de l'article 
L. 6211-2 du présent code et reversée à France compétences selon les modalités prévues à l'article L. 6123-5.  

[…] 

II.- Le solde, soit la part du produit de la taxe d'apprentissage dû correspondant à l'application d'un taux de 0,09 
%, déclaré et recouvré annuellement, est versé : 

1° Par l'intermédiaire de la Caisse des dépôts et consignation, aux établissements destinataires mentionnés à 
l'article L. 6241-5, pour les dépenses imputées sur le solde au titre du 1° de l'article L. 6241-4. 

Cette part est recouvrée dans les conditions prévues au I de l'article L. 6131-3. Elle fait l'objet d'un versement 
annuel unique concomitant aux cotisations et contributions de sécurité sociale versées au titre de la période 
d'activité du mois d'avril de l'année suivant celle au titre de laquelle elle est due.  

Un décret fixe la liste des informations relatives aux entreprises redevables qui sont communiquées à la Caisse 
des dépôts et des consignations par les organismes chargés du recouvrement. 

Les établissements destinataires de cette part sont désignés par l'employeur, selon des modalités fixées par 
décret, au moyen d'un service dématérialisé mis en œuvre par la Caisse des dépôts et consignations.  

2° Directement aux centres de formation d'apprentis, pour les dépenses imputées sur le solde au titre du 2° de 
l'article L. 6241-4. 

Les entreprises redevables de la contribution supplémentaire à l'apprentissage mentionnées au I de 
l'article L. 6242-1 qui dépassent, au titre d'une année, le seuil prévu au premier alinéa du même I bénéficient d'une 
créance égale au pourcentage de l'effectif dépassant ce taux, retenu dans la limite de deux points, multiplié par 
l'effectif annuel moyen de l'entreprise au 31 décembre de l'année puis par un montant, compris entre 2,50 € et 
5,00 €, défini par arrêté des ministres chargés du budget et de la formation professionnelle. Cette créance est 
imputable sur le solde mentionné au présent II. 

Les subventions mentionnées au 2° et la créance mentionnée à l'alinéa précédent ne peuvent donner lieu ni à 
report ni à restitution. 

[…] 

Article L. 6241-4 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Les employeurs peuvent imputer sur le solde de la taxe d'apprentissage, à hauteur du montant mentionné au II 
de l'article L. 6241-2 : 

1° Les dépenses réellement exposées permettant de financer le développement des formations initiales 
technologiques et professionnelles, hors apprentissage, et l'insertion professionnelle, dont les frais de premier 
équipement, de renouvellement de matériel existant et d'équipement complémentaire, dans l'une des catégories 
d'établissements habilités mentionnées à l'article L. 6241-5. 

Les formations technologiques et professionnelles mentionnées à l'alinéa précédent sont celles qui, dispensées 
dans le cadre de la formation initiale, remplissent les conditions suivantes : 

a) Elles conduisent à des diplômes ou titres enregistrés au répertoire national des certifications professionnelles 
et classés dans la nomenclature interministérielle des niveaux de formation ; 

b) Elles sont dispensées à temps complet et de manière continue, ou selon un rythme approprié au sens des 
dispositions de l'article L. 813-9 du code rural et de la pêche maritime. 

2° Les subventions versées à un centre de formation d'apprentis sous forme d'équipements et de matériels 
conformes aux besoins des formations dispensées. 

Article L. 6241-5 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Sont habilités à percevoir le solde de la taxe d'apprentissage au titre des dépenses mentionnées au 1° de l'article 
L. 6241-4 : 

1° Les établissements publics d'enseignement du second degré ; 

2° Les établissements d'enseignement privés du second degré gérés par des organismes à but non lucratif et qui 
remplissent l'une des conditions suivantes : 

a) Etre lié à l'Etat par l'un des contrats d'association mentionnés à l'article L. 442-5 du code de l'éducation ou à 
l'article L. 813-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

b) Etre habilité à recevoir des boursiers nationaux conformément aux procédures prévues à l'article L. 531-4 du 
code de l'éducation ; 

c) Etre reconnu conformément à la procédure prévue à l'article L. 443-2 du même code ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525035&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Les établissements publics d'enseignement supérieur ou leurs groupements agissant pour leur compte ; 

4° Les établissements gérés par une chambre consulaire et les établissements d'enseignement supérieur 
consulaire mentionnés à l'article L. 711-17 du code de commerce ; 

5° Les établissements privés relevant de l'enseignement supérieur gérés par des organismes à but non lucratif ou 
leurs groupements agissant pour leur compte ; 

6° Les établissements publics ou privés dispensant des formations conduisant aux diplômes professionnels 
délivrés par les ministères chargés de la santé, des affaires sociales, de la jeunesse et des sports ; 

7° Les écoles de la deuxième chance, mentionnées à l'article L. 214-14 du code de l'éducation, les centres de 
formation gérés et administrés par l'établissement public d'insertion de la défense, mentionnés à l'article L. 130-1 
du code du service national, et les établissements à but non lucratif concourant, par des actions de formation 
professionnelle, à offrir aux jeunes sans qualification une nouvelle chance d'accès à la qualification ; 

8° Les établissements ou services d'enseignement qui assurent, à titre principal, une éducation adaptée et un 
accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des difficultés 
d'adaptation, mentionnés au 2° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, ainsi que les 
établissements délivrant l'enseignement adapté prévu au premier alinéa de l'article L. 332-4 du code de 
l'éducation; 

9° Les établissements ou services mentionnés au 5° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des 
familles ; 

10° Les établissements ou services à caractère expérimental accueillant des jeunes handicapés ou présentant 
des difficultés d'adaptation, mentionnés au 12° du I du même article L. 312-1 ; 

11° Les organismes participant au service public de l'orientation tout au long de la vie, dont la liste est établie par 
décision du président du conseil régional ; 

12° Les écoles de production mentionnées à l'article L. 443-6 du code de l'éducation ; 

13° Les organismes figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés de l'éducation nationale et de 
la formation professionnelle, agissant au plan national pour la promotion de la formation technologique et 
professionnelle initiale et des métiers. Cette liste est établie pour trois ans et les organismes y figurant justifient 
d'un niveau d'activité suffisant, déterminé par décret, pour prétendre continuer à y être inscrits. Le montant versé 
par les entreprises à ces organismes au titre du solde de la taxe d'apprentissage ne peut dépasser 30 % du 
montant dû. 

Article R. 6241-19 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Les employeurs assujettis à la taxe d'apprentissage s'acquittent du solde mentionné au II de l'article L. 6241-2 sur 
la base de la même assiette que celle de la part principale, recouvrée l'année précédant celle de l'exigibilité du 
solde. L'imputation des versements mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 6241-4 sur cette fraction de la taxe 
d'apprentissage s'effectue, au choix de l'employeur, alternativement ou cumulativement selon les modalités 
prévues par ces mêmes dispositions  

Article R. 6241-20 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Le versement annuel unique mentionné au 1° du II de l'article L. 6241-2 est déterminé en déduisant du solde 
mentionné au premier alinéa du même II, le cas échéant : 

1° Les subventions versées aux centres de formation d'apprentis sous forme d'équipements et de matériels 
prévues au 2° de l'article L. 6241-4. 

2° Le montant de la créance mentionnée au sixième alinéa du II de l'article L. 6241-2 et constatée au titre de 
l'année précédente.  

Article R. 6241-21 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Le représentant de l'Etat dans la région arrête et publie, au plus tard le 31 décembre de l'année précédant celle 
au titre de laquelle la taxe d'apprentissage est due, la liste des formations dispensées par les établissements, 
services ou écoles mentionnés aux 1° à 6° de l'article L. 6241-5 et des établissements mentionnés aux 7° à 10° 
et 12° du même article, habilités à bénéficier des versements mentionnés selon les modalités prévues au 1° de 
l'article L. 6241-4 et établis dans la région. 

Article R. 6241-22 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Le représentant de l'Etat dans la région publie, au plus tard le 31 décembre de l'année précédant celle au titre de 
laquelle la taxe d'apprentissage est due, la liste, communiquée par le président du conseil régional, des 
organismes participant au service public de l'orientation tout au long de la vie mentionnés au 11° de l'article L. 
6241-5. 

Article R. 6241-23 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Les listes mentionnées aux articles R. 6241-21 et R. 6241-22 font l'objet d'un avis du bureau du comité régional 
de l'emploi, de la formation et de l'orientation professionnelles mentionné à l'article L. 6123-3. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524594&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000006556000&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000006556000&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524813&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524813&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904090&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904092&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904093&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R. 6241-24 [en vigueur à compter du 1er janvier 2022] 

Lorsque les employeurs procèdent aux versements mentionnés au 2° de l'article L. 6241-4, les subventions prises 
en compte pour l'année au titre de laquelle la taxe d'apprentissage est due sont celles versées aux centres de 
formation d'apprentis au cours de cette même année. 

Les centres de formation d'apprentis établissent un reçu destiné à l'entreprise daté du jour de livraison des 
matériels et équipements et indiquant l'intérêt pédagogique de ces biens ainsi que la valeur comptable justifiée 
par l'entreprise selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle. 

IR1 – Contexte  

La taxe d'apprentissage est composée d’une part principale et d’un solde définis à l'article L. 6241-2 du code du 

travail.  

Les employeurs assujettis à la taxe d'apprentissage peuvent s’acquitter du solde de la taxe d’apprentissage, au 

choix, alternativement ou cumulativement :  

 par un versement annuel unique destiné à financer le développement des formations initiales 

technologiques et professionnelles, hors apprentissage, et l'insertion professionnelle dans l'une des 

catégories d’organismes ou établissements habilités mentionnées à l'article L. 6241-5 du code du travail ;  

 par des subventions versées sous forme d’équipements ou de matériels aux centres de formation 

d’apprentis conformes aux besoins des formations dispensées. 

Le solde de la taxe d'apprentissage dû au titre d'une année N, qui fait l'objet d'un versement annuel unique 

(déduction faite, le cas échéant, des subventions versées sous forme d’équipements ou de matériels aux centres 

de formation d’apprentis et de la créance de contribution supplémentaire à l’apprentissage, conformément aux 

dispositions de l’article R. 6241-20 du code du travail), est recouvré par les Urssaf et les caisses de la sécurité 

sociale agricole concomitamment aux cotisations et contributions de sécurité sociale du mois d'avril N+1. Les 

fonds sont centralisés à la Caisse des dépôts et consignations chargée de les affecter aux organismes ou 

établissements bénéficiaires, définis à l’article L. 6241-5 du code du travail,  que chaque employeur aura désigné.  

Art. 614-1 

Les organismes ou établissements de droit privé, définis à l’article L. 6241-5 du code du travail, comptabilisent les 

montants reçus en numéraire au titre du solde de la taxe d’apprentissage, par l’intermédiaire de la Caisse de 

dépôts et consignations, en produits dans une subdivision du compte 74 « Subventions d’exploitation » lors de 

leur encaissement effectif. 

Lorsque les montants reçus sont destinés à financer l’acquisition ou la création d'immobilisations, identifiées à la 

date de clôture, pour des formations initiales technologiques et professionnelles, hors apprentissage, et l'insertion 

professionnelle, ils sont enregistrés conformément aux modalités de comptabilisation des subventions 

d’investissement retenues par l’organisme ou l’établissement :  

 soit dans une subdivision du compte 13 « Subventions d’investissement » et repris en compte de résultat 

selon les modalités prévues à l’article 312-1,  

 soit en produits exceptionnels conformément à l’article 947-77.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904092&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044970006
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Art. 614-2 

Les centres de formation d’apprentis comptabilisent les montants reçus sous la forme d’équipements ou matériels 

au titre du solde de la taxe d’apprentissage qui ne sont pas des actifs au sens des dispositions de l’article 211-1 

en charges en contrepartie d’une subdivision du compte 74 « Subventions d’exploitation ».  

Les montants reçus sous la forme d’équipements ou matériels au titre du solde de la taxe d’apprentissage qui sont 

des actifs au sens des dispositions de l’article 211-1 sont enregistrés à l’actif en contrepartie, conformément aux 

modalités de comptabilisation des subventions d’investissement retenues par l’organisme :  

 soit d’une subdivision du compte 13 « Subventions d’investissement » et repris en compte de résultat 

selon les modalités prévues à l’article 312-1 ;  

 soit en produits exceptionnels conformément à l’article 947-77.  

IR1 – Contexte    

Pour se libérer du solde de taxe d’apprentissage, les entreprises peuvent verser aux centres de formation 

d’apprentis des subventions sous forme d’équipements ou de matériels conformes aux besoins des formations 

dispensées. 

Dans ce cas, les centres de formation d’apprentis établissent un reçu destiné à l'entreprise daté du jour de livraison 

des équipements et des matériels et indiquant l'intérêt pédagogique de ces biens ainsi que la valeur comptable 

justifiée par l'entreprise selon des modalités fixées par un arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle 

(C. trav. art. R. 6241-24 et arrêté du 27 décembre 2019). 

Arrêté du 27 décembre 2019 fixant les modalités de détermination de la valeur comptable des subventions 
sous forme d’équipements et de matériels définies au 2° de l’article L. 6241-4 du code du travail  

Article 1er  

En application du 2° de l’article R. 6241-24 du code du travail, les centres de formation d’apprentis établissent un 
reçu destiné à l’entreprise indiquant la valeur comptable justifiée par l’entreprise des matériels et équipements 
livrés.  

Pour l’entreprise, cette valorisation s’effectue selon les modalités suivantes :  

– sur la base du prix de revient pour le matériel neuf ;  

– sur la base de la valeur d’inventaire pour les produits en stock ;  

– sur la base de la valeur résiduelle comptable pour le matériel d’occasion.  

Dans tous les cas, cette valorisation est déterminée toutes taxes comprises.  

Article 3 : Le présent règlement s’applique à l’exercice comptable en cours au 1er janvier 2022 et aux exercices 

comptables ouverts à compter du 1er janvier 2022. 
 

©Autorité des normes comptables, Mars 2022 


